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République Française 

Liberté - Egalité - Fraternité  

  

Département de l’Hérault 

Arrondissement de Béziers  
____________________________________ 

NOMBRE DE MEMBRES : 
 

Afférents au Bureau : 27 

En exercice : 27 

Ayant pris part à la délibération : 21 
- Présents : 19 
- Pouvoirs : 2 

______________________ 

Date de convocation : 

Mardi 13 Septembre 2022 
 

Affichage effectué le : 

27 septembre 2022 

Mise en ligne le : 

27 septembre 2022 

______________________ 

OBJET : 
 

Adhésion de la CAHM  

au groupement de commandes 

permanent avec la commune 

d’Agde : autorisation de 

signature de la convention 

constitutive au groupement  

de commande 
 

N° 003919 
 

Question N° 2 à l’O.J. 
Rubrique dématérialisation : 1.7.5. « Groupement 
de commandes » 
Pièce(s) annexe(s) règlementaire(s) : Projet de 
convention d’un groupement de commandes

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANEE 
_____________________________________________________________________ 

SÉANCE DU LUNDI 19 SEPTEMBRE 2022 

L’an deux mille vingt deux et le lundi dix-neuf septembre à dix-huit heures. 

Le Bureau communautaire décisionnel d’Agglomération Hérault Méditerranée, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi en séance ordinaire, 

à Bessan (Locaux Pépinière d’entreprises Gigamed), sous la présidence de M. Gilles 

D’ETTORE,  

 

 

 

 

✓ VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 1414-3, L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-

23 ; 

✓ VU le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2113-6 et suivants ; 

✓ VU le projet de convention constitutive du nouveau groupement de commandes ; 

✓ CONSIDÉRANT l’intérêt et l’opportunité de constituer un groupement de commandes permanent dans certains domaines 

de manière à simplifier et sécuriser les procédures de marchés publics tout en bénéficiant d’économies d’échelle.  

 

Monsieur le Président rappelle que depuis plus de 20 ans, les communes sont incitées à mettre en œuvre une politique 

de mutualisation des commandes afin de réaliser des économies d’échelles, et par là-même de mieux gérer les deniers 

publics. La commune d’Agde a créé en 2002 un premier groupement, qui avait pour objet quelques marchés de 

services. Au fil des ans, le périmètre du groupement s’est étendu à de nombreux marchés de fournitures et même des 

marchés de travaux. Aujourd’hui, 16 familles d’achats différentes sont mutualisées au sein d’un seul groupement de 

commandes, dont la ville d’Agde est le coordonnateur. 
 

La Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée s’est également pleinement engagée dans la démarche de 

mutualisation en créant une dizaine de groupements de commandes distincts, par secteurs d’activité. Ces groupements, 

coordonnés par la Communauté d’agglomération, sont bien évidemment ouverts à toutes les communes membres de 

l’agglomération qui le souhaitent. 

 
 

Présents : 
ADISSAN : M. Patrick LARIO. AGDE : M. Gilles D'ETTORE, Mme Véronique REY, M. 

François PEREA, Mme Françoise MEMBRILLA, M. Sébastien FREY. BESSAN : M. Stéphane 

PEPIN-BONET. CASTELNAU DE GUERS : M. Didier MICHEL. CAUX : M. Jean-Charles 

DESPLAN. FLORENSAC : M. Vincent GAUDY. LÉZIGNAN LA CÈBE : M. Rémi 

BOUYALA. MONTAGNAC : M. Yann LLOPIS. NÉZIGNAN L’ÉVÊQUE : M. Edgar 

SICARD. NIZAS : M. Daniel RENAUD. PÉZENAS : M. Armand RIVIERE. PINET : Mme 

Nathalie BASTOUL. PORTIRAGNES : Mme Gwendoline CHAUDOIR. SAINT- THIBÉRY : 

M. Jean AUGE. VIAS : M. Bernard SAUCEROTTE.  
 

Absents Excusés : 
AUMES : M. Michel GUTTON. CAZOULS D’HÉRAULT : M. Henry SANCHEZ. 

POMÉROLS : M. Laurent DURBAN. SAINT-PONS DE MAUCHIENS : Mme Christine 

PRADEL. TOURBES : Mme Véronique CORBIERE. VIAS : M. Jordan DARTIER.  
 

Mandants et Mandataires : 
AGDE : M. Thierry DOMINGUEZ donne pouvoir à M. Gilles D'ETTORE. PÉZENAS : Mme 

Danièle AZEMAR donne pouvoir à M. Armand RIVIERE.  
 

Secrétaire de Séance : M. Stéphane PEPIN-BONET. 
 

Rapporteur : M. Gilles D’ETTORE. 
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Monsieur le Rapporteur expose qu’afin de capitaliser sur l’expérience différente mais complémentaire acquise par la 

CAHM et la commune d’Agde, et afin de renforcer et de développer la mutualisation des commandes, les deux 

collectivités ont décidé de rassembler et d’uniformiser leurs groupements de commandes respectifs. Il vous est donc 

aujourd’hui proposé de créer un nouveau groupement de commandes qui aura les principales caractéristiques suivantes :  

▪ Un groupement ouvert à toutes les communes, établissements publics de coopération intercommunale 

(CAHM, SICTOM…), établissements publics administratifs (CCAS…) et caisses des écoles situés sur le 

territoire de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée, qui le décideront ; 

▪ Un groupement permanent à durée de vie illimitée. La permanence permettra de gagner du temps puisqu’il ne 

sera pas nécessaire que chaque membre redélibère avant tout nouveau marché. En fonction de leurs besoins, 

tous les membres du groupement resteront libres de s’engager dans un nouveau marché. Toujours dans un 

objectif de gain de temps et d’efficacité, les besoins seront définis par le Président ou le Vice-Président délégué 

si le Conseil communautaire délègue la compétence de prendre toute décision concernant la préparation des 

marchés et accords-cadres faisant l’objet du groupement, conformément à l’article L. 2122-22 du CGCT. Bien 

évidemment, même si le groupement est permanent, un membre aura toujours le droit de se retirer s’il le 

souhaite, à l’issue d’un marché ; 

▪ Un groupement étendu dans son périmètre à 21 familles d’achats différentes (fournitures, services et travaux 

confondus), détaillées dans l’annexe 2 de la convention constitutive ; 

▪ Un groupement simplifié dans son fonctionnement. La Commission d’Appel d’Offres compétente sera celle 

du coordonnateur du groupement. 

 

Le projet de convention constitutive du groupement proposé est joint en annexe de la présente délibération. Le rôle de 

coordonnateur sera assuré par la commune d’Agde. Le rôle des membres, l’objet du groupement et ses modalités de 

fonctionnement sont détaillés dans la convention. Il est précisé que les missions du coordonnateur ne donneront pas lieu 

à rémunération. 
 

Ce nouveau groupement de commandes remplacera tous les groupements de commandes existants ayant les mêmes 

objets. 
 

Les membres du Bureau communautaire décisionnel sont invités à se prononcer. 

 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Ouï l’exposé de son Président, 

Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE À L’UNANIMITÉ 
 

➢ D’ADHÉRER au nouveau groupement de commandes permanent, crée par la commune d’Agde, et ouvert à toutes 

les collectivités territoriales, établissements publics de coopération intercommunale, établissements publics 

administratifs et caisses des écoles, situés sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Hérault 

Méditerranée, qui décideront d’y adhérer ; 

➢ D’AUTORISER monsieur le Président ou son vice-président délégué à signer la convention constitutive, jointe à 

la présente délibération, définissant les modalités de fonctionnement du groupement de commandes et désignant la 

commune d’Agde comme coordonnateur ; 

➢ DE PRENDRE ACTE que la Commission d’Appel d’Offres compétente sera celle du coordonnateur du 

groupement. 

                                  Fait et délibéré à BESSAN les jour, mois et an susdits 

                       Le Président 

                                         Gilles D’ETTORE                   
 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte et informe 

que la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Montpellier dans 

un délai de 2 mois francs, à compter de sa 

publication. 

 

#signature# 
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